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Un de nos lecteui 
récemment, de lui i 
peu .coûteux d’empês 
de se propager quand 
étable.

Notre confrère, LE 
répondre à cette que

La tuberculose, dit 
contagieuse, c’est-à-d 
se transmet par les 
mal à l’autre, soit d’i 
ou indirecte. La lutte 
ment pour but de 
cette action microbis 
de i'enrayer le plus F

A cette fin, éloigne 
tours de germes infe 
contact entre les bê 
sujets bien portant! 
l'écart des étables co 
fectez les locaux infe 
d'y installer des anir 
tuberculose.

En pratique, il n’es 
sible d’observer toute 
le cas échéant, efforcé 

, à la situation de la m 
Ecartez immédiate 

maux qui manifeste 
évidents d’affections 
toux ininterrompue, 
queuses, amaigrissent 
cération ou inflamm: 
pis, irritation répété 
pente.

En outre, dans le 
nées, faites examiner 
ne donnent encore au 
die. Cet examen d< 
vétérinaire. Les anir 
indique comme sus 
des autres et ensuite 
stérilisation ou engra

S'il résulte des sy 
tionnés que la conta; 
progrès, vous ferez 
animaux avant que 
n'ait diminué leur 
dans des proportions 
vous ne pouvez iso 
sujets suspects des 
atteintes, placez eu

$9 oo 
$a oo

........$7.00
$6 00
*5 00

.... $4.50
*3 00

...:$2.50 
$2 00

Ecrivez ou expédiez immédiatement à

BROOKSIDE DAIRY, Ltd.
Chemin St-Louis, QUEBEC

Concours pour l’Amélioration des Récoites 1926

BATTEUSE COMBINÉE

QUEBEC 
TRÈFLE à 50% du prix du 

marchand.
La graine de trèfle récoltée localement 

possède des qualités germinatives que vous 
ne trouvez pas chez la graine de provenance 
étrangère qui. contient, cependant, des 
mauvaises graines souvent étrangères à 
votre région.

Vous pouvez récolter votre grame de 
trèfle à raison de quelques centins la livre 
en autant que voue possédez, en propre ou 
en groupe, la machine voulue pour le bat- 
tre, sans aucune perte.

Demandez catalogue “B”

La Fonderie de Plessisville
PLESSISVILLE, P. Q.

Nous sommes 
acheteurs de

1. Nous exp 

FRAIS 
f PAYES 
J Aucune obligatic I à acheter, mais I vous le faites, 1 I termes* les pli 

faciles seront 
arrangés.

1 Garantie pour 
1 dix ans.a Agents requis où 

ne sommes pas rep 
s Swedish Sépara 

Limi 
0.36a, rue Notre- 
le Mont

$25 00 10me prix 
$23 00 lime prix 
$20 00 12me prix. 
$18 00 13me prix.. 
$17 00 14me prix..

.$15.00 15me prix 
$13.00 16me prix.
•'2 00 17me prix.:

Les divers concours de grande les meilleures sources d’approvisionne- 
culture qui sont, chaque année, ment. .
organises dans les comtes ruraux tée par le Ministère à moins qu'un échan- 
de cette province, seront plus tillon d’au moins une livre ne lui ait été 
nombreux que jamais cette année. soumis pour approbation.
Les cultivateurs qui savent s’v Un octroi de $200.00 sera accorde aux 
. , , i, sociétés d Agriculture qui tiendront un
intéresser améliorent leur culture concours avec un nombre minimum de 
tout en aidant à résoudre le pro- 40 concurrents. Cet octroi sera distribué 
blême si important de la produc- en 18 prix:

Un moyen 
trans

tion de nos propres semences. lerpri. 
Si l'on veut se bien préparer smeprix

pour réussir dans ces concours, il Ame prix. 219 
faudrait, des maintenant, sy ap- Sme prix, 
pliquer en choisissant une semen- Emeprix.....: __________ ..... 
ce de bonne variété et en préparant "meprix.. $10.00 18me prix, 
bien le terrain choisi. Lorsque le nombre des concurrents sera --------- = - ■ : —-............ —.........  — -----
. , > moins de 40 et plus de 25, l’octroi sera de . „ :

. Dans le but d engager les cultivateurs de $150.00 et 13 pris seront donnés comme ALLOCATION NO 2 graine et non du rendement en foin, et que
cetterrovinceà prouireur, egpsermads: suit : 2- CONCOURS DE RECOLTE SUR les pièces de trèfle rouge doivent, pour êtresemences pures, vigoureuses et nien aua], 510 00 primées, avoir subi la premiere coupe en
fées aux conditions particulières de chaque Jmpkz cc: $78/00 SmepFix...: $ s oo PIED temps. Le concours de trèfle doit se faire
localité, le ministère de 1 Agriculture de 3me prix............... $1700 10me prix..............$ 7.50 _, 1 , sur une même espèce de trèfle rouge, soit leQuébec, en coopération avec le ministère imeprix sis oo ilme prix 1 5.50 Outre les concours de semences et afin trane alike e t nones deny espaces indifre-
fédéral de l’agriculture, offre cette année Smeprix $15 09 izmepris $ 3 50 de permettre aux sociétés d’agriculture, UMteateiKe et non les deux espèces moine-32.88 æSBæsSsssct esTuges ne doivent primer que les con-
placer les concours de récoltes sur pied Nul concours ne peut être organise a tes, le ministère de l’Agriculture de que- pnTne peut êt^accordé à ceux qtd ron- 
ordinaires par un ou deux autres concours moins que 25 concurrents n y prennent bec encore avec le concours du ministère P • Reise 85 joints sur"108 
dits 'Concours de Semences" part. de l'agriculture fédéral, offre de nouveau u' Cet corn La seconde inspection, ou l’inspection une subvention spéciale pour l'organisa- . La visite des champs est faite par des
gietso98e*o0Sankaon°un des grains de semences battus, common- tion des concours de récoltes sur pied. Les iges choisis et payés par le ministère/de
concours de semences pom le blé l'avoine, cera vers le 10 janvier 1927. Les concur- conditions de ce concours, ainsi que les l’Agriculture de Qbe-
"orge ^s pois, le sa^razJn le mil ef' es rents devront préparer pour cette date et allocations, seront a peu près les memes adde"aentait firarconpesure
pommes de terre; $75.00 pour l’organisa- mettre dans un endroit spécial la semence que celles qui ont été établies l’an dernier. gorvenami“ig maSRDenoxen d’év“
tion d'un concours de trèfle de semence. du concours. Chaque société pourra organiser, sui- . ". retards ou les malentendus oui

La quantité de semences requise dans vant le nombre de ses membres, jusqu’à "er es retards.o" maentendas," 
chaque concours sera la suivante: 5 concours des cultures suivantes: Blé, peuvent survenir, lorsque le juge fait sa
». îo sires 9 ^ ^t f^k^uctm^ièe^e^M . Toi erahi entré. un coloursde

1. CONCOURS DE SEMENCES Fr: '; ^ ^ "^ =« miooto .^P^ tfT®?sonAU".EmnenCo" "treppte" P
Ce concours diffère des concours de Ne peuvent être admis à ce concours que et d'un arpent pour le trèfle, le mil. les Le secrétaire de la société doit envoyer 

récoltes sur pieds en ce qu'il commence les membres de la société ayant paye leur patates et les fèves, ne peut être entrée le ou avant le ler juillet, au chef du service 
à l’été pour ne se terminer qu'à l'hiver, souscription pour l’année courante. Un au concours. de la Grande Culture, la liste des inscrip- .
iorsnun les crains de semences seront bat- membre qui n'a pas concouru lors de Tins- , . _ . tiens aux concours que la société désire ■
tus et bien préparés. pection d été ne peut être admis à la se- organiser 5 concours. ‘ ‘ organiser.

La société d'agriculture peut choisir'conde inspection et un membre concur- Les sociétés ayant 400 membres et plus peuvent Afin d'éviter toute confusion, nous 
pour le concours l’une des cultures sui- rent qui if aurait pas les quantités de se- Ofsor.AES"ayun? 30o membres et plus peuvent répétons ici qu'une société d'agriculture 
vantes: Blé, avoine, orge, pois, sarrasin, menées exigées Ci-haut sera mis hors de organiser 3 concours. peut organiser soit les concours compris
mil et. pommes de terre, mais pas plus concours. Les juges, en inspectant les Lessociétés ayant 200 membres et plus peuvent sous le. titre. Allocation No 1 (concours 
qu’une. De plus, la société d'agriculture grains de semences battus, accorderont orzaniser. Acncoun; moins de 200 membres peu- de semences et concours de trèfle) ou bien 
qui a déjà organisé un tel concours peut des points pour le local ou ces grains sont vent organiser i concours. " les concours de récoltes sur pied, décrits
encore ouvrir un concours spécial pour le tenus et pour les machines avec lesquelles / sous le titre Allocation No 2.
trèfle et bénéficier d’une subvention addi- ils ont été nettoyés et préparés. . . Afin d’éviter les nombreuses difficultés Le sous-ministre de l’Agriculture
tionnelle de $75.00. , Les secrétaires de sociétés qui désirent qui se présentent chaque année, lorsque le 6

Les jilges visiteront les champs pendant .tenir un concours de semences doivent en Ministère requiert des Secrétaires des so- J.-ANTONIO GRENIER,
que h-s récoltes seront sur pied et ne pren- avertir le Chef du Service de la Grande ciétés de lui faire tenir la liste des mem-
,boni alors que'les notes nécessaires pour ( «hure avant le 15 avril 1926, et la liste bres, le nombre de concours que chaque ___ a T■
établir le mérite de chaque concurrent des entrées doit lui être envoyée, le ou société pourra organiser, cette année, sera —“P te menue 18 nuance, rat
ense«'rvantderéctellcofficte^ avant le 1er juillet 1926. basé sur la liste assermentée des membres son Lagueux Darveau. Limitée vientUne seconde inspection des grains battus Le secrétaire de la société, en faisant sa qui a été transmise au Secrétaire du Con- d ouvrir un bureau à Québec au numéro 93 
et nrémirés sera faite par les juges dans les demande au service de la Grande ( Julture, sell de l’Agriculture pour l’année 1925. rue St-Pierre. . Ces banquiers en obliga- 
bâtiments de chaque concurrent au cours pour la tenue d’un tel concours, doit men- Une allocation de $75.00 sera faite pour tions possèdent une grande experience dans 
de laquelle de mmveaux poin tionner la culture qui a été choisie. Le chaque concours auquel au moins 20 con- le commerce des obligations et von se
accordés pour la quantité la qualité et la juge sera autorisé à mettre hors concours currents prendront part. Cet octroi sera SPecianser surtout dans la vente d obnga- preparatibnesgrdinsbattus. Tumble *ous les concurrents qui n’auront pas une distribué en 10 prix, comme suit: tions de, municipalité,-valeurs reconnues
des points des deux inspections sera ra- semence de variété pure. comme -tant de tout repos:
mené à un total qui établira le mérite défi- Par ce moyen, le ministère de l‘Agricul- 2meprix.: / *iï m 7meprix:. 1 $6.00
nitif des concurrents. Le concours ne sera turc désire faire adopter dans toute la 3me prix................. .. 8me prix..................
donc terminé qu après ht seconde inspec- province et par chaque district en particu- Ameprix 'Hm Smerrix: R 00
tion du grain battu et tout concurrent lier les meilleures variétés connues pour """ • ".. "il *
devra, pour avoir droit aux prix, rester chaque culture de la ferme. - Dans le cas où le nombre des concurrents
dans le concours jusqu'à la seconde ins- pECLEMDMS spperam porp sera inférieur à 20 et plus de 12, la sub-
pection des juges, qui commencera vers — 1 —Y. ‘ — - . ' vention accordée par le ministère sera
le 10 janvier 1927. CUNCOl RS DE 1 REI LE réduite à $50.00 et 8 prix seront distri-

Les superficies exigées pour le concours Le concours de trèfle que peut ouvrir bués comme suit:
de semences sont les suivantes: toute société ayant organisé un concours 1er prix............... 5me prix.. ..... $6 on
Avoine 3 arpents Sarasin i arpent de semences se. fera de. la même manière 2me prix fine Smepriz.... ... $5.00
Blé • arpent Mil ] arpent que le précédent. Il y aura aussi deux ins- meprix $8% Zmeprix 00
pX l arpent aU arpent pections, la première se fera au cours de "mepris » 7 0 Smepris.............32.00

l’été et la seconde après le 10 janvier, de Aucun concours ne peut être organisé
Tous les concurrents doivent adopter la l’année suivante. s’il y a moins de 12 entrées et le maximum

même culture, dans un même concours et L’octroi sera de $75.00, distribué en 7 des entrées est fixé à 40.
la semence employée, pour ensemencer le prix; ler $20.00; 2ème $15.00;3ème $12.00; Dans tous les cas, la subvention accor- 
champ du concours, devra strictement être dème $10.00; Sème $8.00; 6ème $6.00; dée ne peut dépasser le montant payé en 
de variété pure 7ème $4.00. prix par la société et les frais d’organisation

Les Sociétés d'Agriculture qui organise- Nul concours ne peut être organisé si doivent être soldés à même ses propres 
ront, cette année, un tel concours de se- le nombre des concurrents est inférieur fonds.
mences, devront, si la culture choisie est à 15 et on ne peut accepter plus de 40 Chaque concurrent doitverser au secré- 
le blé. l'avoine, l'orge, les pois ou le sana- concurrents. taire de la société, en même temps qu’L
sin, faire l'achat, pour les concurrents, de Une superficie d'au moins un arpent de s’inscrit au concours, un droit d’entrée de 
quantités de semences pures nécessaires trèfle sur pied sera requise pour donner au pas moins de .25 et de pas plus d’une pias- 
à ensemencer la superficie requise par les concurrent le droit d’entrer au concours, tre ($1.00) suivant les décisions des direc- 
règlements de ce concours. Pour l’inspection d’hiver, lu quantité teurs de la société.

Exception sera faite pour les sociétés de graines préparées devra être d’un Les membres seuls des sociétés d’agricul- 
qui, l’an dernier, ont acheté, pour tous les minot. turc sont admis aux concours et chaque
concurrents, de la semence enregistrée ou Le secrétaire de la société est prié de concurrent ne peut faire qu’une entrée 
de variété pure Les cultivateurs qui, par voir à ce que le concours se fasse sur une par concours et dans une seule société 
l’intermédiaire de leur secrétaire, devront même espèce de trèfle, soit le trèfle rouge, d’agriculture. Le secrétaire de la société 
ainsi acheter une semence pure, pourront soit le trèfle, alsike, et non les deux indiffé- ne peut accepter plus de 40 concurrents 
grouper leurs commandes en une seule. Le remment. Le trèfle rouge devra avoir subi dans un même concours.
Ministère, dans ce cas, sur réception d’un la première coupe en temps pour permet- Il est important de noter que les non- 
avis du Secrétaire, pourra faciliter l’achat tre au regain de produire la récolte de cours pour le trèfle et le mil doivent être 
d’une telle semence en faisant connaître graines. organisés en vertu de la production de la

Que nous payons les meilleurs prix du marché.

Nous faisons a0s paiements 2 fois par mois
, , En expédiant votre crème à Québec

mpgrromT • plutôt qu’à Montréal, vous sauvez à 
lllipv --- e peu près 50% sur le coût de l’Express.
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